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Note relative à l'article 9

Aux fins de l'article 9, le « moment de l'importation » peut être celui de la

déclaration en douane.

Note relative à l'article 11

1. L'article Il confère à l'importateur un droit d'appel contre une détermina-

tion de la valeur faite par l'administration des douanes concernant les marchan-

dises à évaluer. Il pourra être fait appel d'abord devant une autorité supérieure

de l'administration des douanes, mais l'importateur aura le droit, en dernier

ressort, d'interjeter appel devant les instances judiciaires.

2. « N'entrainant aucune pénalité» signifie que l'importateur ne sera pas

passible ou menacé d'une amende pour la simple raison qu'il aura choisi d'exercer

son droit d'appel. Les frais normaux de justice et les honoraires d'avocats ne

seront pas considérés comme une amende.

3. Toutefois, aucune des dispositions de l'article 11 n'empêchera une Partie

d'exiger que les droits de douane fixés soient intégralement acquittés avant que

l'appel ne soit interjeté.

Note relative à l'article 15
Paragraphe 4

Aux fins de cet article, le terme « personnes » s'applique, le cas échéant, aux

personnes morales.

Paragraphe 4 e)

Aux fins du présent accord, une personne sera réputée en contrôler une autre

lorsqu'elle sera, en droit ou en fait, en mesure d'exercer sur celle-ci un pouvoir

de contrainte ou d'orientation.


